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11-10-24 PROVINCE DE QUÉBEC 
 COMMISSION SCOLAIRE DES PHARES 
 
 
 

À une séance ordinaire du conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Phares, tenue le lundi 24 octobre 2011, à 
19 h 35, à la salle des commissaires, 435, avenue Rouleau, Rimouski, 
sont présents : 

 
 1. Les commissaires : 

 
 Mmes Noëlla Bourdages 

Sara Deschênes 
Louise Dionne 
Nadyne Langlois 
Lise Lévesque 

 
MM. Daniel Arseneault  

Raynald Caissy, vice-président 
Patrice Cayouette (représentant du comité de 
parents pour l’ordre secondaire) 
Jacques Deschênes 
Claude Fortin 
Steve Gagné 
Luc Marcoux 
Alain Rioux 

 
 formant quorum sous la présidence de M. Raymond Tudeau. 
 

2. Le directeur général, M. Jean-François Parent, et la 
secrétaire générale, Mme Cathy-Maude Croft. 

 
À cette séance sont aussi présents : 
 
Mme Mado Dugas, directrice générale adjointe et directrice 
des Services éducatifs 
M. Rock Bouffard, directeur des Services des ressources 
humaines 
M. Carl Ruest, directeur des Services des ressources 
matérielles 
M. Marc Girard, directeur des Services des ressources 
financières 
 

    Absences : 
 

Gilbert Labrie, motivée 
Jean-Maurice Lechasseur 
Pauline Michaud, motivée 
Guy Potvin, motivée 
Philippe St-Germain, motivée 
 
Invités : 
 
M. Gaston Rioux, de 19 h 34 à 20 h 35 
Mme Manon Albert, de 19 h 34 à 19 h 58 
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11-10-24-64 PÉRIODE DE QUESTIONS ET CORRESPONDANCE DES ÉLÈVES 

 

Aucun élève n’est présent à la séance ordinaire du conseil 
des commissaires et aucune correspondance n’a été acheminée au 
président. 

 

11-10-24-65 PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 

 

Le président, M. Raymond Tudeau, invite les personnes 
présentes à formuler, si désiré, leurs questions concernant les gestes 
posés depuis la dernière séance ordinaire du conseil des 
commissaires. 

 
Aucune question n’est soumise. 

 

11-10-24-66 PÉRIODE RÉSERVÉE AUX COMMISSAIRES PARENTS ET 
PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2010-2011 DU COMITÉ 
DE PARENTS 

 
M. Gaston Rioux présente et commente le Rapport annuel 

du comité de parents pour l'année 2010-2011. 
 
M. Rioux a été président du comité de parents depuis les 

cinq dernières années. Il assume maintenant la présidence de la 
Fédération des comités de parents du Québec. 

 
M. Patrice Cayouette, représentant du comité de parents, 

présente ensuite un résumé des dossiers qui ont retenu l’attention du 
comité de parents depuis la dernière séance ordinaire du conseil des 
commissaires. 

 
Le Rapport annuel du comité de parents pour l'année 2010-

2011 est déposé au bureau du Secrétariat général pour consultation 
éventuelle. 

 
M. Raymond Tudeau remercie M. Gaston Rioux pour son 

implication dans le milieu de l’éducation. 
 

11-10-24-67 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par M. Alain Rioux et résolu d’adopter l’ordre 
du jour suivant : 

 
1.0 Ouverture de la séance et présences; 
 
2.0 Période de questions et correspondance des élèves; 
 
3.0 Période de questions réservée au public; 
 
4.0 Période réservée aux commissaires parents et présentation du 

rapport annuel 2010-2011 du comité de parents; 
 
5.0 Adoption de l’ordre du jour; 
 
6.0 Décision 

6.1. Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil des 
commissaires du 26 septembre 2011 : 
 Approbation; 
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 Suivis; 

6.2. Procès-verbal de l’ajournement de la séance ordinaire du 
conseil des commissaires du 26 septembre 2011 tenu le 
17 octobre 2011 : 
 Approbation; 
 Suivis; 

6.3. États financiers et analyse des écarts au 30 juin 2011 (Marc 

Girard); 

6.4. Critères d’inscription des élèves dans les écoles – Année 
scolaire 2012-2013 – Formation générale des jeunes – 
Pour consultation (Mado Dugas); 

6.5. Répartition des services éducatifs entre les écoles – 
Année scolaire 2012-2013 – Pour consultation (Mado Dugas); 

6.6. Répartition des services éducatifs entre les centres – 
Année scolaire 2012-2013 – Pour consultation (Mado Dugas); 

6.7. Demande d’autorisation provisoire en «Horticulture et 
jardinerie», «Réalisation d’aménagements paysagers» et 
«Assistance technique en pharmacie» au ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport à la Table d’éducation 
interordres du Bas-Saint-Laurent (Mado Dugas); 

6.8. Demande d’autorisation permanente en «Assistance 
technique en pharmacie» à la carte des enseignements 
FPT de la Commission scolaire des Phares, au ministère 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport à la Table d’éducation 
interordres du Bas-Saint-Laurent (Mado Dugas); 

6.9. Plan triennal de répartition et de destination des 
immeubles et liste des établissements 2012-2013, 2013-
2014 et 2014-2015 – Pour consultation (Cathy-Maude Croft); 

6.10. Composition des conseils d’établissement – Modification 
(Cathy-Maude Croft); 

6.11. Félicitations – Certificat d’honneur – Prix du Premier 
ministre (Cathy-Maude Croft); 

6.12. Banque d’aspirants à la fonction de direction 
d’établissement (huis clos) (ajournement du 7 
novembre 2011) (Jean-François Parent); 

6.13. Plan d’action pour le retour à l’équilibre budgétaire 2012-
2013 (ajournement du 7 novembre 2011) (Jean-François 

Parent et Marc Girard); 
 

  7.0 Information 
 

7.1 Rapport du président ; 
 
7.2 Rapport du directeur général ; 
 

8.0 Questions nouvelles; 
 
9.0 Ajournement de la séance (7 novembre 2011). 
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 DÉCISION 

11-10-24-68 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DES 
COMMISSAIRES DU 26 SEPTEMBRE 2011  

 
ATTENDU l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Il est proposé par M. Alain Rioux et résolu de dispenser la 

secrétaire générale de la lecture du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 septembre 2011 et de l’approuver tel que rédigé. 

 
Les suivis sont vérifiés. 
 

11-10-24-69 PROCÈS-VERBAL DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES DU 
26 SEPTEMBRE 2011 TENU LE 17 OCTOBRE 2011 

 
ATTENDU l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Il est proposé par Mme Sara Deschênes et résolu de 

dispenser la secrétaire générale de la lecture du procès-verbal de 
l’ajournement de la séance ordinaire du conseil des commissaires du 
26 septembre 2011 tenu le 17 octobre 2011 et de l’approuver tel que 
rédigé. 

 
Les suivis sont vérifiés. 
 

11-10-24-70 ÉTATS FINANCIERS ET ANALYSE DES ÉCARTS AU 30 JUIN 2011 

 

ATTENDU la vérification effectuée par le vérificateur externe 
Mallette sur les opérations financières de la Commission scolaire des 
Phares en 2010-2011; 

 
ATTENDU la présentation des états financiers au 30 juin 

2011 et l’analyse des écarts au Comité de vérification; 
 
ATTENDU la présentation des états financiers au 30 juin 

2011 et l’analyse des écarts au comité plénier; 
 
Il est proposé par M. Luc Marcoux et résolu de prendre acte 

des états financiers annuels et du rapport du vérificateur externe pour 
l’exercice se terminant au 30 juin 2011, tels que soumis par le 
directeur général et présentés par le vérificateur externe Mallette. 

 
Ces documents sont codifiés sous les numéros F114-12a et 

F114-12b et sont déposés au bureau du Secrétariat général pour 
consultation éventuelle. 

 
Il est également résolu de remercier et de féliciter le 

personnel des Services des ressources financières pour le travail 
accompli. 

 

11-10-24-71 CRITÈRES D’INSCRIPTION DES ÉLÈVES DANS LES ÉCOLES – 
ANNÉE SCOLAIRE 2012-2013 – FORMATION GÉNÉRALE DES 
JEUNES – POUR CONSULTATION 

 

ATTENDU que la Commission scolaire a l’obligation de 
procéder annuellement à l’inscription des élèves dans les écoles; 
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ATTENDU que certaines modifications ont été apportées au 
document présentant les critères d’inscription des élèves dans les 
écoles; 

 
ATTENDU les démarches du Comité de survie de l’école de 

la Colombe; 
 
ATTENDU les demandes des municipalités d’Esprit-Saint et 

de la Trinité-des-Monts qui souhaitent que l’école de la Colombe 
devienne l’école de quartier des élèves demeurant dans ces 
municipalités, et ce, afin d’appuyer le Comité de survie de l’école de la 
Colombe; 

 
ATTENDU qu’une étude a été faite en comité consultatif de 

gestion; 
 
ATTENDU que la Commission scolaire a l’obligation de 

procéder à une consultation sur les critères d’inscription des élèves 
dans les écoles; 

 
Il est proposé par Mme Sara Deschênes et résolu de 

soumettre à la consultation auprès du comité de parents, du Syndicat 
de l’enseignement de la région de la Mitis et du Syndicat des 
professionnelles et des professionnels du Bas Saint-Laurent, le 
document «Critères d’inscription des élèves dans les écoles – Année 
scolaire 2012-2013», codifié sous le numéro E104-1-1 (2012-2013). 

 
Il est également résolu de consulter les parents résidant 

dans la municipalité de la Trinité-des-Monts et dont les enfants 
fréquentent l’école Boijoli ainsi que la Municipalité de Saint-Narcisse 
sur la proposition de modification du quartier scolaire de l’école de la 
Colombe. 

 

11-10-24-72 RÉPARTITION DES SERVICES ÉDUCATIFS ENTRE LES ÉCOLES 
– ANNÉE SCOLAIRE 2012-2013 – POUR CONSULTATION 

 
ATTENDU que des travaux d’analyse ont été effectués; 
 
ATTENDU que le document présentant la répartition des 

services éducatifs entre les écoles a été revu et corrigé; 
 
ATTENDU qu’une étude a été faite en comité consultatif de 

gestion; 
 
ATTENDU que la Commission scolaire a l’obligation de 

procéder à une consultation sur la répartition des services éducatifs 
entre les écoles; 

 
Il est proposé par Mme Noëlla Bourdages et résolu de 

soumettre à la consultation auprès du comité de parents, du Syndicat 
de l’enseignement de la région de la Mitis et du Syndicat des 
professionnelles et des professionnels du Bas Saint-Laurent, le 
document «Répartition des services éducatifs entre les écoles – Année 
scolaire 2012-2013», codifié sous le numéro E002-1 (2012-2013). 

 

11-10-24-73 RÉPARTITION DES SERVICES ÉDUCATIFS ENTRE LES CENTRES 
– ANNÉE SCOLAIRE 2012-2013 – POUR CONSULTATION 

 

ATTENDU que des travaux d’analyse ont été effectués au 
cours de l’automne 2011; 
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ATTENDU que le document présentant la répartition des 
services éducatifs entre les centres a été revu et corrigé; 

 
ATTENDU qu’une étude a été faite en comité consultatif de 

gestion; 
 
ATTENDU que la Commission scolaire a l’obligation de 

procéder à une consultation sur la répartition des services éducatifs 
entre les centres; 

 
Il est proposé par M. Alain Rioux et résolu de soumettre à la 

consultation auprès du Syndicat de l’enseignement de la région de la 
Mitis et du Syndicat des professionnelles et des professionnels du Bas 
Saint-Laurent, le document «Répartition des services éducatifs entre 
les centres – Année scolaire 2012-2013», codifié sous le numéro 
E002-1-1 (2012-2013). 

 

11-10-24-74 DEMANDE D’AUTORISATION PROVISOIRE EN «HORTICULTURE 
ET JARDINERIE», «RÉALISATION D’AMÉNAGEMENTS 
PAYSAGERS» ET «ASSISTANCE TECHNIQUE EN PHARMACIE» 
AU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT À LA 
TABLE D’ÉDUCATION INTERORDRES DU BAS-SAINT-LAURENT 

 

ATTENDU que la Commission scolaire des Phares a 
identifié dans son Plan stratégique 2009-2014 d’accroître les services 
offerts en formation professionnelle; 

 
ATTENDU que la Commission scolaire a investi plus de 

quarante mille dollars (40 000 $) en immobilisations et acquisition 
d’équipements en «Horticulture et jardinerie» et «Réalisation 
d’aménagements paysagers» et plus de cent quatre-vingt-mille dollars 
(180 000 $) en «Assistance technique en pharmacie»; 

 
ATTENDU que la Commission scolaire dispense ces 

programmes de formation : 
 
 Réalisation d’aménagements paysagers que nous 

offrons en autorisation provisoire depuis 2004; 
 Horticulture et jardinerie que nous offrons en autorisation 

provisoire depuis 2004; 
 Assistance technique en pharmacie que nous offrons en 

autorisation provisoire depuis 2004; 
 
ATTENDU que la Commission scolaire des Phares dispense 

d’autres programmes dans le secteur de l’agriculture et de la santé; 
 
Il est proposé par M. Claude Fortin et résolu que la 

Commission scolaire des Phares demande de reconduire les 
demandes d’autorisations provisoires dans ces programmes au 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 
 

11-10-24-75 DEMANDE D’AUTORISATION PERMANENTE EN «ASSISTANCE 
TECHNIQUE EN PHARMACIE» À LA CARTE DES 
ENSEIGNEMENTS FPT DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES 
PHARES, AU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU 
SPORT À LA TABLE D’ÉDUCATION INTERORDRES DU BAS-
SAINT-LAURENT 

 

ATTENDU que la Commission scolaire des Phares a 
identifié dans son Plan stratégique 2009-2014 d’accroître les services 
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offerts en formation professionnelle par des demandes d’ajout à la 
carte des enseignements FPT; 

 
ATTENDU que la Commission scolaire des Phares a 

développé son expertise au moyen d’une entente avec la Commission 
scolaire des Premières-Seigneuries; 

 
ATTENDU que la Commission scolaire des Phares a investi 

plus de cent quatre-vingt-mille dollars (180 000 $); 
 
ATTENDU que les perspectives d’emploi dans ce secteur 

sont favorables et que les demandes d’admission démontrent qu’il y a 
un besoin local et régional; 

 
Il est proposé par M. Daniel Arseneault et résolu que la 

Commission scolaire des Phares dépose sa demande d’autorisation 
permanente pour le programme «Assistance technique en pharmacie» 
au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et à la Table 
d’éducation interordres du Bas Saint-Laurent. 
 

11-10-24-76 PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES 
IMMEUBLES ET LISTE DES ÉTABLISSEMENTS 2012-2013, 2013-
2014 ET 2014-2015 – POUR CONSULTATION 

 

ATTENDU les exigences de la Loi sur l’instruction publique 
pour le dépôt d’un plan triennal de répartition et de destination des 
immeubles et liste des établissements de la Commission scolaire 
2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015; 

 
Il est proposé par M. Steve Gagné et résolu d’adopter, pour 

fins de consultation, le Plan triennal de répartition et de destination des 
immeubles et liste des établissements de la Commission scolaire 
2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015. 

 

11-10-24-77 COMPOSITION DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT – 
MODIFICATION 

 

ATTENDU la résolution 11-06-13-364 qui détermine le 
nombre de représentants dans les conseils d’établissement des écoles 
pour l’année scolaire 2011-2012 ; 

 
ATTENDU l’impossibilité de combler certains postes dans 

les écoles Saint-Jean, des Hauts-Plateaux, des Merisiers, des Alizés 
et du Mistral ; 

 
ATTENDU l’intérêt d’une autre catégorie de personnel d’agir 

comme représentant au sein du conseil d’établissement ; 
 
Il est proposé par M. Jacques Deschênes et résolu de 

modifier la résolution 11-06-13-364 et de déterminer de la manière 
suivante le nombre de représentants au conseil d’établissement des 
écoles suivantes : 

 
École Saint-Jean : 
 
 5 parents 
 5 enseignants 
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École des Hauts-Plateaux : 
 
 5 parents 
 4 enseignants 
 1 membre du personnel des services de garde 

 
École des Alizés : 
 
 5 parents 
 5 enseignants 

 
École des Merisiers : 
 
 4 parents 
 3 enseignants 
 1 membre du personnel des services de garde 
 
École du Mistral : 
 
 8 parents 
 5 enseignants 
 1 membre du personnel professionnel non enseignant 
 2 membres du personnel de soutien 
 
Les modifications seront intégrées au document amendé 

«Conseils d’établissement 2010-2011», codifié sous le numéro 
C115-1, qui sera déposé au bureau du Secrétariat général pour 
consultation éventuelle. 

 

11-10-24-78 FÉLICITATIONS – CERTIFICAT D’HONNEUR – PRIX DU PREMIER 
MINISTRE 

 

Il est proposé par Mme Lise Lévesque et résolu d’offrir nos 
plus sincères félicitations à Mme Nancy Beauchemin, enseignante à 
l’école des Cheminots–de l’Envol, qui s’est vue décerner un Certificat 
d’honneur dans le cadre des Prix du Premier ministre pour l’excellence 
dans l’enseignement le 5 octobre 2011. 

 

11-10-24-79 INFORMATION 

 
Les sujets suivants sont traités à titre d’information : 

 
a) Rapport du président; 
b) Rapport du directeur général. 
 

11-10-24-80 QUESTIONS NOUVELLES 

 
Aucun sujet n’est soumis. 

 

11-10-24-81 AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 

 
À 21 h 04, il est proposé par M. Jacques Deschênes et 

résolu d’ajourner la séance au 7 novembre 2011 à 19 h 30. 
 
 
 
     

 PRÉSIDENT SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 





 

COMMISSION SCOLAIRE DES PHARES 
 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 24 OCTOBRE 2011 
 
 

 
NUMÉRO DE RÉSOLUTION :   TITRE : 
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11-10-24-65 Période de questions réservée au 
public 

11-10-24-66 Période réservée aux 
commissaires parents et 
présentation du rapport annuel 
2010-2011 du comité de parents 

11-10-24-67 Adoption de l’ordre du jour 

 Décision 

11-10-24-68 Procès-verbal de la séance 
ordinaire du conseil des 
commissaires du 26 septembre 
2011 

11-10-24-69 Procès-verbal de l’ajournement de 
la séance ordinaire du conseil des 
commissaires du 26 septembre 
2011 tenu le 17 octobre 2011 

11-10-24-70 États financiers et analyse des 
écarts au 30 juin 2011 

11-10-24-71 Critères d’inscription des élèves 
dans les écoles – Année scolaire 
2012-2013 – Formation générale 
des jeunes – Pour consultation 

11-10-24-72 Répartition des services éducatifs 
entre les écoles – Année scolaire 
2012-2013 – Pour consultation 

11-10-24-73 Répartition des services éducatifs 
entre les centres – Année scolaire 
2012-2013 – Pour consultation 
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11-10-24-74 Demande d’autorisation provisoire 
en «Horticulture et jardinerie», 
«Réalisation d’aménagements 
paysagers» et «Assistance 
technique en pharmacie» au 
ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport à la Table d’éducation 
interordres du Bas-Saint-Laurent 

11-10-24-75 Demande d’autorisation 
permanente en «Assistance 
technique en pharmacie» à la 
carte des enseignements FPT de 
la Commission scolaire des 
Phares, au ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport à 
la Table d’éducation interordres 
du Bas-Saint-Laurent 

11-10-24-76 Plan triennal de répartition et de 
destination des immeubles et liste 
des établissements 2012-2013, 
2013-2014 et 2014-2015 – Pour 
consultation 

11-10-24-77 Composition des conseils 
d’établissement – Modification 

11-10-24-78 Félicitations – Certificat d’honneur 
– Prix du premier ministre 

11-10-24-79 Information 

11-10-24-80 Questions nouvelles 

11-10-24-81 Ajournement de la séance 

 

 


